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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-78649

Département(s) de publication : 41
 Annonce n° 24-78649

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-76261

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département du Loir-et-CherNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22410001600019N° National d'identification : 
BloisVille : 

41020Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

41Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'une liaison douce entre la Maison Natale de Ronsard et la voie verte Intitulé du marché : 
Montval-sur-Loir et Besse-sur-Braye - Mission de maîtrise d'oeuvre

71222000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le Département de Loir-et-Cher souhaite désigner un maître Description succincte du marché : 
d'oeuvre pour assurer une mission portant sur la conception puis le suivi de la réalisation de cette 
liaison douce. Le tracé de la liaison douce est scindé en 2 sections : ? Section A en bleu?: de la Maison 
natale de Ronsard à l'Isle verte avec un passage par le centre-bourg de la Vallée de Ronsard, d'un 
linéaire de 1,8 km ; ? Section B en vert?: de l'Isle verte au raccordement avec la voie verte Montval/Loir 
- Besse/Braye, d'un linéaire de 1,7 km

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 30/07/2024, lire 30/07/2024 à 
16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-78649
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-78649
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04/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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